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1. RAPPEL DE LA NOTION DE CAPACITE DΩACCUEIL  
 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-нм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ [ƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭŜ {/ƻ¢ 
doit déterminer la capacité d'accueil des espaces urbanisés ou à urbaniser, en tenant compte :  

¶ 1° de la préservation des espaces remarquables ou caractéristiques et des milieux nécessaires au maintien 

des équilibres biologiques ;  

¶ 1° bis de l'existence de risques littoraux, notamment ceux liés à la submersion marine ;  

¶ 2° de la protection des espaces nécessaires au maintien ou au développement des activités agricoles, 

pastorales, forestières et maritimes ;  

¶ 3° des conditions de fréquentation par le public des espaces naturels, du rivage et des équipements qui y 

sont liés.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ 
ŘƻƴŎ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ŦƻƴŘŜ ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ harmonieux entre enjeux de développement urbain et 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ [ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
des pressions, mais aussi des enjeux stratégiques, auxquelles le territoire littoral est soumis, pour déterminer les 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜΦ 
 
[ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŜ ŦƻƴŘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
considérés. Elle privilégie le renouvellement urbain et une mŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǎǎƛ 
avec la préservation des espaces naturels et nécessaires aux activités agricoles liée aux orientations propres à 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƻǳ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀvec la prévention des risques. 
9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
des conditions de fréquentation des espaces naturels par le public est également assurée. 
 
Dans cette ƻǇǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǎƻǳǎ 
différents aspects. 

2. LES COMMUNES CONCERNEES PAR LA MESURE DE LA CAPACITE DΩACCUEIL  
 
Six communes du territoire du SCoT de la Haute Gironde Blaye-Estuaire sont concernées par la Loi Littoral en tant 
ǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ όƭƛǎǘŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞŎǊŜǘ ƴϲ нллп-311 du 29 mars 2004) : Saint-
Ciers-sur-Gironde, Braud-et-Saint-Louis, Saint-Androny, Fours, Saint-Genès-de-Blaye et Blaye.  
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3. LES FACTEURS DE LIMITATION DES CAPACITES DΩACCUEIL  

1. LA PRESERVATION DES ESPACES REMARQUABLES OU CARACTERISTIQUES ET DES MILIEUX 

NECESSAIRES AU MAINTIEN DES EQUILIBRES BIOLOGIQUES  
 
Les communes littorales ne sont pas concernées par des sites de protection réglementaire, à savoir les Réserves 
Naturelles Nationales (RNN), les Réserves Naturelles Régionales (RNR), les Arrêtés Préfectoraux de Biotopes (APPB), 
les réserves de chasse et de faune sauvage et les sites classés. 
 
Les communes littorales comportent en revanche des zones du réseau Natura 2000 au titre de la directive « oiseaux 
(Zone de Protection Spéciale) » et « habitats (Zone Spéciale de Conservation) ». Les communes concernées sont les 
suivantes :  

¶ ZSC Estuaire de la Gironde : Saint Androny, Saint-Génès-de-Blaye, Blaye 

¶ ZSC Marais de Braud-et-Saint-Louis et de Saint-Ciers-sur-Gironde : Saint Ciers-sur-Gironde, Braud-et-Saint-

Louis, Saint-Androny  

¶ ZPS Estuaire de la Gironde : marais du Blayais : Saint-Ciers-sur-Gironde, Braud-et-St-Louis, Saint-Androny, 

Fours, Saint Genès de Blaye  
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! ŎŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƞƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ {ŜƴǎƛōƭŜǎ ƻǳ ƎŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Conservatoire du Littoral, les îles Patiras et Nouvelle.  
Ces différents secteurs occupent une large partie des communes littorales et limitent ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ ȊƻƴŜ 
littorale.   
De manière moins prescriptive, les communes littorales ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ 
(ZNIEFF 1 et 2).  
 
Conclusion intermédiaire :  
La forte valeur environnementale des communes littorales affirmée par les différents zonages qui y sont 
ŀǇǇƭƛǉǳŞǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 9ƭƭŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
les franges orientales des communes de Saint-Ciers-sur-Gironde, Braud-et-Saint-Louis, Saint-Genès de Blaye, 
Fours et Saint-Androny. Blaye est dans une configuration un peu différente. 
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2.  L'EXISTENCE DE RISQUES LITTORAUX, NOTAMMENT CEUX LIES A LA SUBMERSION MARINE 
 
[ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ 
couvrent à son échelle une surface totale évaluée à 600 km². 
 
/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ crues de type fluvio-maritime, induites par la confrontation entre la 
ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ, éventuellement aggravée par des conditions météorologiques océaniques 
particulières pouvant provoquées une surcote au niveau du Verdon, et des débits élevés de la Garonne et de la 
DordogneΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜΣ 
hormis la ville de Blaye et la centrale nucléaire de Braud-et-Saint-Louis ό/bt9ύ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ La ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƎǳŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ǊƛǾŀƎŜ ŦƛȄŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ ŦŀƛǘΣ 
ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΣ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ζ ȊƻƴŜ ǊƻǳƎŜ η ŘŜ 
ƭŀ ȊƻƴŜ ōŀǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ.  
 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƭƛƳƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ōŀǎǎŜǎ ό-5m) des communes 
ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊƻǳƎŜǎ du ttwL ŘŜ ƭΩ9ǎǘǳŀƛǊŜ (validé en 2001) 
contraignent fortement le développement résidentiel dans ces zones. Pour certaines communes comme Braud-
et-Saint-Louis et Saint-Androny, les possibilités de constructions nouvelles sont fortement restreintes à leurs 
franges orientales.   
 
Pour rappel, en zone rouge, sont interdites :  

¶ Toutes coƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

la crue  

¶ La construction de bâtiments à usage de logement  

¶ La création ou extension de terrains de camping-ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜs ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻns 

légères de loisirs 

Par ailleurs, deux autres risques sont à prendre en compte :  

¶ Le risque "remontées de nappes phréatiques" est présent sur l'ensemble du périmètre du SCoT. Les secteurs 

les plus sensibles à ce phénomène sont les zones de marais (Braud-et-Saint-Louis, Blaye), les vallées de la 

Livenne et Řǳ aƻǊƻƴΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Le risque "mouvements de terrain" (effondrement de cavités souterraines et éboulement de falaises) 

concerne seulement la ville de Blaye parmi les communes littorales.  

 

Conclusion intermédiaire :  

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀƧƻǳǘŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de la 
population sur les communes littorales. Pour les communes de Saint-Ciers-sur-Gironde, Braud-et-Saint-Louis 
et Saint-Androny, les capacités de développement sont réservées aux secteurs du centre-bourg et ses 
alentours.  
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